
Coupe transversale

La séquence de pleins et de vides générés par la répartition 
des bâtiments sur le site en deux axes permet de créer une 
cour intérieure faisant office de zone tampon entre la rue et 
le boisé. L’alignement des espaces de circulation permet 
également d’offrir des accès semi-publics au boisé depuis la 
rue pour les résidents. 


